
Autorisation de sortie du territoire
Un enfant mineur qui vit en France et voyage à l’étranger doit avoir une autorisation de sortie du
territoire (AST) s’il n’est pas accompagné par un responsable légal.

L’autorisation de sortie du territoire est un formulaire établi et signé par le titulaire de l’autorité
parentale.

La copie d’une pièce d’identité du parent signataire doit être jointe au formulaire.

Les règles dépendent de la nationalité du parent signataire de l’AST. Vous les retrouverez sur le site du
service public en lien utile.

Aucun déplacement en mairie ou en préfecture n’est nécessaire.

Le service état-civil n’est pas signataire de ce document.
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https://luzarches.net/sites/luzarches/files/document/2020-11/cerfa_15646-01_AST.pdf
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1359
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